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CST – LE COMPTE EPARGNE TEMPS





INSTANCES CONSULTATIVES - Comité Social Territorial 


NOTICE D’ACCOMPAGNEMENT
DEMANDE D’AVIS DU
 COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST)



Site du CDG 35 : 
Pour la documentation : recherche documentaire – mot recherche libre « Compte Epargne temps » = charte – diaporama – guide….
Pour la saisine CST : Connaitre le CDG 35 – Instances consultatives – Comité Social Territorial – Tableau des saisines par thème – DEMARCHES SIMPLIFIEES avec France Connect



L’INSTAURATION du COMPTE EPARGNE TEMPS 
(Première mise en œuvre ou modification)


Référence : 
Décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la Fonction Publique Territoriale.
Décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale (JO du 22 mai 2010).
Arrêté du 28 novembre 2018.
Décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018.

Principe :
Le compte épargne-temps (CET) permet, à la demande des agents titulaires et contractuels, à temps complet ou non complet, employés de manière continue depuis au moins une année dans la collectivité, d'accumuler des droits à congés rémunérés (congés annuels, ARTT, repos compensateurs) dans la limite de 60 jours (70 pour 2024). Les stagiaires sont exclus de ce dispositif. Les agents doivent néanmoins prendre effectivement 20 jours au moins de congés annuels par an.
Une délibération détermine, après consultation du CST, les règles d'ouverture, de fonctionnement, de gestion du CET ainsi que les modalités d'utilisation par l'agent. Cette délibération abrogera les dispositions des délibérations antérieures et permettra, le cas échéant, de prévoir la possibilité d'une compensation financière.





Le projet de délibération et la fiche « demande d’avis » sont à joindre 

sur DEMARCHES SIMPLIFIEES


CDG 35 - CST 
Demande d’avis

LE COMPTE EPARGNE TEMPS

Collectivité :……………………………………………………………………………………………………………………………….

ANNEE D'ENTREE EN VIGUEUR  du dispositif dans la collectivité année n  .........................
pour les jours générés la même année n ………….
Et une première alimentation  au mois de JANVIER n+1 ……………………
Chaque année l’alimentation du CET fait l’objet d’une d'une demande expresse et individuelle de l'agent titulaire du C.E.T. Cette demande écrite précise la nature et le nombre de jours que l'agent souhaite verser sur son compte dans la limite du nombre fixé par le décret.

L’ALIMENTATION DU CET
Les jours concernés sont :
- congés annuels sans que le nombre de jours pris au titre de l'année soit inférieur à 20 □
- jours RTT □
- repos compensateurs □

L’UTILISATION DU CET
· Uniquement sous forme de jours de congés □
- compensation financière possible  □   
La collectivité a bien pris connaissance des montants de l’indemnisation forfaitaire fixés en fonction de la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent □   (voir fiche et projet de délibération)
Date prévisionnelle de la délibération (après l’avis du CST)  ………………………….
Observations : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Fiche à joindre à la saisine sur Démarches-Simplifiées

Modèle de délibération

OBJET : INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE-TEMPS (ou modification des modalités de mise en œuvre)
Le ………………………………(date), à …………………………(heure), en ……………………………(lieu),
 se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou Conseil d'Administration), sous la présidence de …………………... :
Étaient présents : ……………………………………………………………………………………………….............
Étaient absents excusés : ………………………………………………………………………………………...........
Le secrétariat a été assuré par …………………………………………………………………………………..........
Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :
Vu le Code général de la Fonction publique,
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale modifié,
Vu l'avis du CST en date du …...............................,

Il est institué dans la collectivité de …................................................................... un compte épargne temps
ANNEE D'ENTREE EN VIGUEUR du dispositif dans la collectivité année n  .........................
pour les jours générés la même année n ………….
Et une première alimentation au mois de JANVIER n+1 ……………………

Ce compte permet à leurs titulaires d'accumuler des droits à congés. Il est ouvert à la demande expresse de l'agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.
L'alimentation du CET doit être effectuée par demande écrite de l'agent avant la fin de chaque année civile (ou au plus tard le 31 janvier de l'année suivante).
Les jours concernés sont :
- congés annuels sans que le nombre de jours pris au titre de l'année soit inférieur à 20,
- jours RTT
- repos compensateurs (facultatif)


L’utilisation du CET :
L'agent peut utiliser tout ou partie de son CET dés qu'il le souhaite, sous réserve des nécessités de service.
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l'utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d'un congé maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale.
Il convient d’instaurer les règles de fonctionnement suivantes : 

(A CHOISIR  PARMI LE CHOIX 1 OU 2)

1. La collectivité ou l’établissement n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés. Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.
OU
1. La collectivité ou l’établissement autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés :
· 1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé.
· 2ème cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15. Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé. Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante : 
- le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP, pour leur indemnisation ou pour leur maintien sur le CET.
- l’agent contractuel opte, dans les proportions qu’il souhaite : soit pour l’indemnisation des jours, soit pour leur maintien sur le CET
Il précise que les bénéficiaires de ce compte épargne temps sont les agents titulaires ou contractuels de la collectivité à temps complet ou à temps non complet. 

Le montant de l’indemnisation forfaitaire est fixé en fonction de la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent 
Catégorie A :  150 € bruts par jour
Catégorie B :   100 € bruts par jour
Catégorie C :   83 € bruts par jour

Le transfert du CET (Mutation de l’agent) :

Compte tenu qu’un certain nombre de jours acquis au titre du C.E.T. dans la collectivité d'origine seront pris en charge par la collectivité d'accueil, il est convenu, qu'à titre de dédommagement, une compensation financière (montant négocié) sera versée par la collectivité d’origine.
Une convention sera rédigée pour chaque cas.
Cette somme est calculée de la manière suivante * : 
………………………………………………………………………………………………………………………………
* L’établissement de la formule de calcul est laissé à l’appréciation de chaque collectivité. 
Exemple de calcul : intégralité (ou :  x %) du coût salarial d’une journée de travail à la date de mobilité multiplié par nombre de jours épargnés.

LE CONSEIL MUNICIPAL (OU LE CONSEIL D’ADMINISTRATION OU LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE),
ADOPTE la proposition ci-dessus.
Fait à ……………………………………………….., le …………………………………………………………
Le Maire (ou le Président)
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